
A sa 1412'' séance, le 4 avril 1968, le Conseil a décidé 
d'inviter le représentant de l'Arabie Saoudite à parti
ciper, :;ans droit de vote, à la discussion de la question. 

A la 1412c séance, le 4 avril 1968, à la suite des con
sultations qui avaient eu lieu sur cette question, le 
Président a lu la déclaration suivante : 

"Ayant entendu les déclarations <les parties au su
jet de la reprise des hostilités, les membres clu Con
seil de sécurité sont profondément préoccupés par la 
détérioration cle la sitnation dans la région. En con
séquence, ils estiment que le Conseil doit demeurer 
saisi clc la situation et co11tim1er à la suivre de près." 

,\ sa 1416° séance, le 27 avril 1968, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de la Jordanie et 
d'Israël à participer, sans droit de vote, à la disct~ssion 
de la question intitulée "La situation au 1foyen-Onent : 
Lettre, en date du 25 avril 1968, adressée au Prési
dent du Conseil de sécurité par le représentant perma
nent de la J or da nie ( S /856024 ) ". 

Hésolution 250 (1968) 

du 27 avril 1968 

!,c Conseil de sécurité, 

Aya.nt entendu les déclarations <les représentants <le 
la J onlanie et d'Israël, 

Avant e:ra.mmc la note du Secrétaire général 
(S/8561 2G), en particulier sa note au représentant per
manent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Considérant que l'organisation d'un défilé militaire 
à Jérusalem aggravera les tensions dans la région et 
aura des répercussions néfastes sur le règlement paci
fique des problèmes de la région, 

I. Invite Israël à s'abstenir d'organiser à Jérusalem 
le défilé militaire prévu pom le 2 mai 1968; 

2. Prie le Secrétaire général de rendre compte (k 
l'application de la présente résolution au Conseil de 
sécurité. 

Décision 

Adoptée à l'una11i111ité 
à la 141ï' séance. 

A sa 1418e séance, le 1er mai 1968, le Conseil a 
décidé <l'ajouter à son ordre du jour le rapport du 
Secrétaire général présenté en application de la résolu-

21 [bid., SupPlément d'm1ril, mai et juin 1968. 
25 Ibid. 
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tion 2254 (ES-V) de l'Assemblée générale relative à 
Jérnsalem (S/814626 ). 

Hésolution 251 (196H) 

du 2 mai 1968 

Le Conseil de s,;curilé, 
N olant les rapports clu Secrétaire général du 2<> avril 

(S/~Si>F7 ) et du 2 mai 19(i8 (S/8567~7 ), 

RafPrla11t la résolution 250 (IC){x~) dn 27 avril 1%8, 
])éplore profondément qu'Israël ait procédé au défilé 

111ilitairc à J érnsalrm le 2 mai l <J(i8 au 111(-pris de la 
décision unanime adoptée par le Conseil le 27 avril 
1968. 

Dédsion 

Adoptée à I'w1a11i111ité 
à la 1420' sfancc. 

A sa 1421 c séance, le 3 mai 1968, le Conseil a déci(k, 
en vertu de l'article 39 dtt règlement intérieur provi
soire, d'inviter l\T. Rouhi El-Khatib à faire une <léda
ration devant le Conseil. 

lté!Solution 252 ( 196B) 
du 21 mai 1968 

J,c Conseil de shurité, 
Rappelant les résolutions 2253 (ES-V) et 2234 

( ES-V) de L\sscrnhlée générale, en date des 4 et 14 
j uillct 1967, 

,Ivant r.rn111i11é la lettre du représentant permanent 
de fa f orclanic concernant la situation ù J érusalern 
( S/8560~8 ) et le rapport du Secrétaire g[-néral 
( S/8146~~), 

,·/î'ant entendu les déclarations faites devant le Con
seil,· 

Notant que depuis l'adoptimt des ré,;o] ut ions stts111c11-
ti01mées, Israël a pris d'autres mesures et disposition~ 
en contravention avec ces r[-solutions, 

Ayant présente à l'esprit la néce,;sité d'ccnvrer pour 
une paix juste et durable, 

Réa.ffirmant que l'acquisition de territoire par la con
quête militaire est inadmissible, 

1. Déplore qu'Israd ait manqué clc se conformer 
aux résolutions susmentionnées de l'Assemblée géné
rale; 

26 Ibid., vingt-deu.riril!r a11nfr. Surf>lé111cnt dr juillet; août 
,t scptc111brc 196'ï. 

~. Jhid., ·;•in11t-lroi.,ii',:1,' an11(,, S11f•Pl.'11in;I d',i-c•ril. n .. ,i ri 
f11ùi g,()8. 

~s Ibid. 
~u Ibid., . i11gt-de1,.,iin1c 11JZ!!Ù, Suf'Plé111c;it d, j11illct, ao11t 

et septembre 1967. 



2. Considère que toute!> les mesures et dis:)osiliu11s 
législatives et administratives prises par Israël, y com
pris l'expropriation de terres et de biens immobiliers, 
qui tendent à modifier le statut juridique de Jérusalem 
sont non valides et ne peuvent modifier ce statut ; 

3. Demande d'urgence ;'t Israël de rapporter to'utes 
les mesures de cette nature déjà prises et de s'abstenir 
immédiatement de tonte nouvelle action qui tend ;\ 
modifier le statut de Jérusalem ; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte an 
Conseil de sécurité de l'application de la présente réso
lution. 

Adoptée à la 1 !26' si,rn<"C, 
par 13 11oix co!ltrc .~éro, 
avcr 2 abstentions (Ca11ad11 
et Etats-Unis d'A111frit111r). 

Décisions 

A sa 1434'' séance, le 5 aoùt 1968, le Conseil a clécirlé 
d'inviter les représentants de la Jordanie, cl'Israd de 
la République arabe unie et de l'Irak ,'t participer, sans 
droit de vote, ù la discussion de la question intitulée : 

"] .a situation an Moyen-Orient : 
"a) Lettre, en date du 5 juin 19()8, adressée au Prc'.-

siclent du Conseil de sérnrité par le représe11t;111t 
permanent de la Jordanie ( S/R616:10

) : 

"/J) Lettre, en date du S juin ]9(i~, adressée au l 'rc'.-
sidcnt du Conseil cle ·sécurité par le représentant 
permanent d'Israël (S/861730); 

"i") Lettre, en date clu S aotît ] 9(i8, adresé;éc au 
Président d11 Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent de la J orclanie ( S/872l31 ) : 

"d) Lettre, en date <ln 5 août 1968. adressée au 
Président du Conseil cle sécurité par le repré
sentant permanent d'Israël ( S/872431 ) ." 

A sa 1436° séance, le 7 aoùt 1968, le Conseil a décidé: 
d'inviter les représentants de la Syrie et de l'Arabie 
Saoudite à participer, sans droit de vote, à la clisrnssion 
de la question. 

H.ésolution 256 ( 1968) 

du 16 aoîtt 1968 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant entendu les déclarations des représentants de 

la Jordanie et d'Israël, 
Ayant pris note du contenu des lettres des repré-

30 Ibid., vingt-troisième année, Supplément d'aéril, mai et 
juin 1968. 

Sl fbid., Supplément de juillet, août et septembre 1968. 
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sentants de la Jordanie et d'Israël reproduite,, dans les 
documents S/&il(Ja~, S/8617:1~, S/~72F1 et S/8724a3

, 

RaNelant sa pre:':cédente résolution 248 ( 1%8) par 
lar1uelle il a cond:unné l'action militaire lancée par 
1 sraël en violation flagrante de la Charte de~ Nations 
l:nies et des résolutions relatives au ce.;sez-le-feu et par 
l:H1uelle il a déploré tons incidents violents en violation 
du cessez-le-feu, 

Considérant que toutes violation, dt1 cessez-le-frn 
doivent être empêchées, 

O/Jsc;·va11t que les deux attaques aéricmws massives 
d' f sraël contre le territoire jordanien étaient des opé
rations de grande envergure soigneusement préparée:, 
en violation de la résolution 2-l8 (196,'l), 

Gra,,emcnt préo,01/1,: par la détérioration de b situ:1 · 
tion qui en résulte, 

I. R éa(]irnu.' sa résolution 248 ( 1 %8) dans laquelk 
11otamme11t, il déclare que de graves violations d11 
cessez-le-feu ne peuvent pas être tolérées et que le 
Conseil aurait à étudier des dispositions nouvelles el 
plus efficaces telles riu'envisagées clans la Charte pour 
s'assurer contre la répétition de pareils actes : 

2. Déplo,·c le, perte~ de vies l111n1ai11es et les lourdes 
pertes matérielles : 

3. Considh-c que des attaque,; militaires préllléditée., 
et répétées met tc11t t·n danger le mai 11tie11 de la pai :, : 

4. C ond,111u1e les nnmTlles att:1qucs militaires ];mci-c~ 
par braël en viobtion flagrante de h Clnr(c de:, 
Nations Unies cl de la résolution 24~ (1%~) et ;1veni1 
que, si de telles attaques ,·c11::ie11t :'t -;c r,·11ou,Tler. k 
Conseil tiendrait dùment compte d,· toute dc'.-faill;mce ;'t 
se conformer ù b présente résolution. 

Dédsions 

. ldopt.',· ii l'111111r:i1:,:1.: 
à la 1.f.JW s,'a1t,<-'. 

A sa 1446'' séance, le 4 septembre ]9(J~, le Conseil :t 
décidé d'inviter ks rcpn:•sentants cl'Tsrai.;l et de h 
l~épubliri1w ar.-ihc unie it participer, sans droit de vote. 
ù la discussion de la question intitulée "T .a sitnaticm 
au l\foyen-Orient : Lettre, en date du 2 septembre 
1968, adressée att Président cltt Conseil de sfrnrité par 
le représentant permanent par intéril11 d'Israël 
( 5/879434

) ". 

A la 1448° séancl', le 8 septembre 1%8, le Président 
:t lu la déclaration ci-après qui dev;1it être co1111mmiquéc 
au Chef cl"état-major de !'Organisme cles Nations Unies 
chargé de la surveillance de la trêve et aux parties : 

"Le Conseil de sécurité, s'étant réuni d'urge11ce 
afin d'examiner la question inscrite à son ordre dtt 
jour tel qu'il figure au document S/1\gencla/14-ts/ 
Rev. l f La situation an M oyen-Oricnt : Lettre, eit 

32 fbid., Supplément d'avril, mai et juin 1968. 
33 Ibid., Supplémellt de juillet, août et septembre 1968. 
34 Ibid. 


